
COVID-19

Information aux propriétaires et aux 
résidents des immeubles de 10 logements et plus
La transmission de la COVID-19 est présente sur tout le territoire montréalais.  
Les recommandations* ci-dessous peuvent être modifiées selon l’évolution de la situation.

Propriétaires et résidents peuvent aider à freiner la propagation du virus. 

Il est recommandé aux propriétaires d’immeubles à logements de :   

Nettoyer et désinfecter, à l’aide de produits de nettoyage à usage domestique, au 
moins une fois par jour (et, si possible, toutes les 2 à 4 heures) dans les aires communes :
•	 les poignées de portes 

•	 les boutons d’ascenseurs

•	 toute autre surface commune. 

Contribuer à faire respecter l’interdiction des rassemblements dans les aires  
communes (hall d’entrée, buanderie, etc.) et sur le terrain de l’immeuble : 
•	 si une distance de 2 mètres entre les personnes ne peut être maintenue.

Prioriser les moyens virtuels pour la réalisation des visites de logement et des  
entrevues avec de futurs locataires. La signature des baux peut se faire de façon  
électronique ou par la poste.

Les résidents devraient :

Éviter, le plus possible, les déplacements et les visites non essentielles.  

Faire livrer biens et nourriture dans le hall d’entrée.
•	 Les personnes âgées, à mobilité réduite ou en isolement peuvent faire livrer à leur porte. Si la livraison a 

été prépayée, le livreur peut sonner, déposer la livraison et se retirer avant que le client la récupère.

*  Les recommandations peuvent différer dans les immeubles qui accueillent des clientèles particulières. 
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RAPPEL à la population

Isolement des personnes

•	 de retour de l’étranger (14 jours d’isolement)
•	 qui ont reçu un diagnostic de la COVID-19 ou qui en présentent les symptômes 
•	 qui ont été en contact étroit avec une personne ayant reçu un diagnostic de COVID-19.

Les personnes âgées de 70 ans et plus devraient rester à la maison, sauf en cas de nécessité.

Tous les citoyens doivent suivre ces mesures d’hygiène :

Si vous avez des questions ou des inquiétudes 
sur la COVID-19 : 514 644-4545
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